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“ Interroger, c'est enseigner. ”
Xenophon



Le Cnac est financé par le ministère de la Culture et de la Communication – 
Direction générale de la création artistique (DGCA). Il reçoit le soutien 
du Conseil régional de Champagne-Ardenne, du Conseil départemental 
de la Marne, de la Communauté d'agglomération et de la Ville de 
Châlons-en-Champagne.

La formation supérieure aux arts du cirque avec

une école supérieure habilitée à délivrer le diplôme Dnsp 
(diplôme national supérieur professionnel) mis en place en 
collaboration avec l'École nationale des arts du cirque (Enacr) 
de Rosny-sous-Bois et une licence en lien avec l'Université de 
Picardie Jules Verne, 

une cellule d'insertion professionnelle qui inclut le spectacle 
collectif de fin d'études et l'accompagnement personnalisé des 
projets individuels des étudiants, ainsi que leur insertion dans des 
compagnies de cirque.

La formation tout au long de la vie 
(lifelong learning dans le schéma européen) avec
la formation continue des artistes et techniciens du spectacle vivant,
la formation de formateurs,
la préparation au diplôme d'État de professeur de cirque,
la validation des acquis de l'expérience (VAE).

Un centre de documentation et de recherche, pôle associé 
de la Bibliothèque nationale de France / BnF, ouvert au public 
(professionnels, scolaires, chercheurs confirmés, …) avec une 
unité de production audiovisuelle.

Établissement supérieur de formation et de recherche, 
le Centre national des arts du cirque a été créé en 1985 à 
l'initiative du ministère de la Culture et de la Communication. 
Plus de 300 artistes, représentant 35 nationalités, sont issus 
du Cnac. Ils sont aujourd'hui des acteurs majeurs du cirque
contemporain sur la scène internationale.

Le Cnac, centre de référence internationale, ancré sur son 
territoire, défend les valeurs de l'esprit circassien, parmi 
lesquelles la rigueur, la maîtrise de soi, le sens du collectif, 
le respect de l'autre.
Par la formation d'excellence qu'il dispense, il a pour 
ambition d'être à la pointe de l'innovation pédagogique, 
artistique et technique, pour se mettre plus encore au 
service de ses étudiants, des chercheurs et professionnels 
du cirque et, plus largement, du spectacle vivant.

Les
missions
du cnac
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Le Cnac est financé par le ministère de la Culture – Direction générale de la création 
artistique (DGCA). Il reçoit le soutien du Conseil régional de Champagne-Ardenne, du 
Conseil départemental de la Marne, de la Communauté d'agglomération et de la Ville de 
Châlons-en-Champagne.

La formation supérieure aux arts du cirque avec

une école nationale supérieure habilitée à délivrer le diplôme Dnsp 
(diplôme national supérieur professionnel), en co-diplômation avec 
l'UFR des Arts de l'Université de Picardie Jules Verne par une Licence 
mention "Arts" - Parcours "Arts du spectacle" – Option "Arts du cirque".

Après de longs travaux liés à la nouvelle procédure d'accréditation de 
son offre de formation, le Cnac organise dès la rentrée 2020 l'entièreté 
du cursus du DNSP (trois ans) sur son site à Châlons-en-Champagne. À 
partir de la promotion recrutée en 2020 (sortie 2023), le parcours de 
ses étudiant.e.s sera désormais sanctionné par :

- le diplôme Culture : Diplôme national supérieur professionnel d'artiste 
de cirque (DNSP-AC), d'une part,

- et, c'est inédit, une double licence en Arts du spectacle et en STAPS 
(sciences et techniques des activités physiques et sportives) délivrée 
par l'université de Reims-Champagne-Ardenne (URCA), d'autre part.

une cellule d'insertion professionnelle qui inclut le spectacle collectif 
de fin d'études et l'accompagnement personnalisé des projets 
individuels des étudiants, ainsi que leur insertion dans des compagnies de 
cirque.

La formation tout au long de la vie 
(lifelong learning dans le schéma européen) avec
la formation continue des artistes et techniciens du spectacle vivant,
la formation de formateurs,
la préparation au diplôme d'État de professeur de cirque,
la validation des acquis de l'expérience (VAE).

Un centre de documentation et de recherche, pôle associé 
de la Bibliothèque nationale de France / BnF, ouvert au public 
(professionnels, scolaires, chercheurs confirmés, …) avec une unité de 
production audiovisuelle.

Établissement supérieur de formation et de recherche, 
le Centre national des arts du cirque a été créé en 1985 à 
l'initiative du ministère de la Culture. Près de 400 artistes, 
représentant 35 nationalités, sont issus de son école supérieure. 
Ils sont aujourd'hui des acteurs majeurs du cirque contemporain 
sur la scène internationale.

Le Cnac, centre de référence internationale, ancré sur son 
territoire, défend les valeurs de l'esprit circassien, parmi lesquelles 
la rigueur, la maîtrise de soi, le sens du collectif, le respect de 
l'autre.
Par la formation d'excellence qu'il dispense, il a pour ambition 
d'être à la pointe de l'innovation pédagogique, artistique et 
technique, pour se mettre plus encore au service de ses étudiants, 
des chercheurs et professionnels du cirque et, plus largement, du 
spectacle vivant.
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du cursus du DNSP (trois ans) sur son site à Châlons-en-Champagne. À 
partir de la promotion recrutée en 2020 (sortie 2023), le parcours de 
ses étudiant.e.s sera désormais sanctionné par :

- le diplôme Culture : Diplôme national supérieur professionnel d'artiste 
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Champagne-Ardenne (URCA), d'autre part.
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la formation de formateurs,
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(professionnels, scolaires, chercheurs confirmés, …) avec une unité de 
production audiovisuelle.

Établissement supérieur de formation et de recherche, 
le Centre national des arts du cirque a été créé en 1985 à 
l'initiative du ministère de la Culture. Près de 400 artistes, 
représentant 35 nationalités, sont issus de son école supérieure. 
Ils sont aujourd'hui des acteurs majeurs du cirque contemporain 
sur la scène internationale.

Le Cnac, centre de référence internationale, ancré sur son 
territoire, défend les valeurs de l'esprit circassien, parmi lesquelles 
la rigueur, la maîtrise de soi, le sens du collectif, le respect de 
l'autre.
Par la formation d'excellence qu'il dispense, il a pour ambition 
d'être à la pointe de l'innovation pédagogique, artistique et 
technique, pour se mettre plus encore au service de ses étudiants, 
des chercheurs et professionnels du cirque et, plus largement, du 
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Maître d’ouvrage : ministère de la Culture et de la Communication
Maître d’ouvrage mandataire : OPPIC – Opérateur du patrimoine 
et des projets immobiliers de la Culture
Maîtrise d’œuvre : ARM Architecture, Matthieu Poitevin : architecte 
mandataire
Maître d’usage : Cnac

2 500 m2 d’espaces de travail supplémentaires
2 000 m2 de hangars de stockage supplémentaires

Financement par l'Etat, avec l'appui du Conseil régional de 
Champagne-Ardenne, du Conseil départemental de la Marne, 
de la Communauté d'agglomération et de la Ville de Châlons-en-
Champagne.

Le Cnac a connu au cours des dernières années un développement
majeur avec la rénovation du cirque historique (XIXe siècle) qui 
l'abrite depuis sa création et l'extension de ses équipements 
sur le site de "La Marnaise", une ancienne friche agricole 
située à proximité. Le projet architectural intègre parfaitement
bâtiments existants et nouvelles constructions, en adéquation 
avec l'identité du territoire.

Destiné aux enseignements circassiens avec, en particulier, un
espace aérien dit "grand volant" (hauteur 13,50 m), ce nouvel 
équipement comprend également 13 studios d'accueil d'artistes 
et d'intervenants, ainsi que des espaces dédiés à la recherche 
et l'innovation, notamment en matière de conception et de 
construction d'agrès. Il est également appelé à accueillir les 
enseignements circassiens du bac L, option arts du cirque, du 
Lycée Pierre Bayen de Châlons-en-Champagne.
Cette extension permet le redéploiement de nombre d'activités 
dans le cirque historique : représentations publiques des 
étudiants, formation tout au long de la vie, centre de documentation
et de recherche et présence de chercheurs. Sans oublier 
l'accueil de spectacles de l'association Furies dans le cadre de 
"Terre de cirque" (dispositif favorisant l'installation de compagnies
en région) et de La Comète, scène nationale de Châlons-en-
Champagne.
Le Cnac se voit ainsi doté d'un outil exceptionnel qui conforte 
sa place de Centre national consacré aux arts du cirque.

De
nouveaux
espaces

de travail

La
Marnaise



Forts de leurs liens historiques, le Cnac et l’École nationale 
des arts du cirque de Rosny-sous-Bois (Enacr) ont construit un 
parcours pédagogique commun sur trois ans, en lien avec l’UFR 
des Arts de l’Université de Picardie Jules Verne (Amiens), 
permettant la délivrance du Dnsp d’artiste de cirque.
Ce dispositif s'inscrit dans le schéma européen (accords 
de Bologne) de l’enseignement supérieur.

La direction pédagogique du cursus est confiée au directeur 
général du Cnac qui s'appuie sur un Comité de direction 
pédagogique et un Conseil pédagogique.

Trois années de formation, réparties en six semestres 

Plus de 3 000 heures d’enseignements :

année préparatoire supérieure optionnelle
à l'Enacr de Rosny-sous-Bois,

première année (Dnsp 1) à l'Enacr,

deuxième et troisième années (Dnsp 2 et 3) au Cnac 
à Châlons-en-Champagne.

quatre unités d’enseignements donnant lieu à la délivrance 
de 180 ECTS (European Credits Transfer System) :

tronc commun transdisciplinaire,
fondamentaux disciplinaires théoriques,
fondamentaux disciplinaires pratiques,
renforcement et/ou élargissement du champ disciplinaire.

Le Diplôme national supérieur professionnel d’artiste de 
cirque (Niveau II) : un diplôme du ministère de la Culture 
et de la Communication.

Une Licence mention "Arts" - Parcours "Arts du spectacle" – 
Option "Arts du cirque" délivrée par l’Université de Picardie
Jules Verne.

Cursus 
diplomant 

en trois ans :
dnsp

et licence
mention
"arts"

La formation 
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Forts de leurs liens historiques, le Cnac et l’École nationale des 
arts du cirque de Rosny-sous-Bois (Enacr) ont construit un 
parcours pédagogique commun sur trois ans (avec une 
direction pédagogique du cursus unique confiée au directeur 
général du Cnac), en lien avec l’UFR des Arts de l’Université de 
Picardie Jules Verne (Amiens), permettant la délivrance du 
Dnsp d’artiste de cirque.

Après de longs travaux liés à la nouvelle procédure 
d'accréditation de l'offre de formation, le cursus du DNSP sur 
trois ans sera, dès la rentrée 2020, entièrement organisé au 
Cnac à Châlons-en-Champagne.

La nouvelle promotion recrutée au printemps 2020 sera donc la 
première à réaliser l’entièreté de son parcours au Cnac, et à 
être suivie par la même équipe pédagogique.

Le parcours de ces étudiants sera désormais sanctionné par :
- le diplôme Culture : Diplôme national supérieur professionnel 
d'artiste de cirque (DNSP-AC), d'une part,
- et, c'est inédit, à compter de 2023, une double licence en Arts 
du spectacle et en Staps (Sciences et techniques des activités 
physiques et sportives) délivrée par l'université de Reims-
Champagne-Ardenne (URCA), d'autre part.

Ce nouveau dispositif favorisera la lisibilité de l’offre nationale 
d’enseignement supérieur des arts du cirque. 

Trois années de formation, réparties en six semestres 

Plus de 3 000 heures d’enseignements :
trois années (Dnsp 1, 2 et 3) au Cnac à Châlons-en-Champagne. 
quatre unités d’enseignements donnant lieu à la délivrance de 
180 ECTS (European Credits Transfer System) :

tronc commun transdisciplinaire,
fondamentaux disciplinaires théoriques,
fondamentaux disciplinaires pratiques,
renforcement et/ou élargissement du champ disciplinaire.

Le Diplôme national supérieur professionnel d’artiste de 
cirque (Niveau II) : un diplôme du ministère de la Culture.

Une Licence mention "Arts" - Parcours "Arts du spectacle" – 
Option "Arts du cirque" délivrée par l’Université de Picardie 
Jules Verne.

À compter de 2023, cette Licence fera place à une double 
licence en Arts du spectacle et en Staps (Sciences et 
techniques des activités physiques et sportives) délivrée par 
l'université de Reims-Champagne-Ardenne (URCA).

Cursus 
diplômant

en trois ans :
dnsp 

et 
licence 

mention 
"arts" 

et
"staps"
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première à réaliser l’entièreté de son parcours au Cnac, et à 
être suivie par la même équipe pédagogique.
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Une formation dirigée vers la professionnalisation

Tout au long du cursus, l'Enacr et le Cnac facilitent et mettent 
en oeuvre des dispositifs préparant les étudiants à diverses 
mises en situations professionnelles.

Le spectacle collectif de fin d’année Dnsp1 à l'Enacr 
représente une étape importante dans la formation. Une 
aventure dans laquelle les étudiants doivent se mettre au 
service d’un metteur en piste tout en étant force de proposition. 
Ce spectacle de cirque doit mettre en valeur, dans une unité de 
style et de temps, les qualités de chaque étudiant tant du point 
de vue technique que de la polyvalence des enseignements 
dispensés (danse, théâtre, musique, scénographie, ...). 
La mise en scène est confiée chaque année à un professionnel 
du spectacle vivant, la plupart du temps issu du cursus 
Rosny/Châlons. Ce travail fait l'objet de plusieurs représentations 
sous le chapiteau de l’Enacr.

Stage d'immersion de deux semaines au sein d'une compagnie.

Reprise de répertoire
Le cursus accorde désormais une importance particulière aux 
notions de reprise ou recréation de répertoire. Cette approche 
favorise la mise en réseau des étudiants du Cnac et développe 
leurs relations interprofessionnelles. Elle souligne aussi 
l'engagement de l'établissement pour faire vivre l'histoire et 
la mémoire des arts du cirque.
Les étudiants travaillent ainsi sur une pièce de référence du 
répertoire circassien, avec les artistes ou la compagnie de 
cirque qui en sont les auteurs. Cet acte pédagogique fort 
permet aux étudiants de se confronter à la diversité de 
démarches et de processus artistiques, tout en élargissant leur 
connaissance de la culture circassienne. Cet exercice est clôturé 
par plusieurs représentations publiques.

Possibilité de rejoindre, sur des périodes définies, une équipe 
artistique "tutrice", dans le cadre d’une convention de partenariat.

Échappées
Le parcours des étudiants est jalonné de périodes de travail de 
recherche et de création, dédiées au développement de leur 
identité d'artiste, ainsi qu'à l’expérimentation en piste. 
Ce travail aboutit en 3e année à un rendez-vous avec le public : 
les Échappées, qui permettent à chaque étudiant de faire valoir
le fruit de sa recherche technique et artistique. Il s'agit souvent 
d'une étape d'un processus de création à plus long cours, 
poursuivi après la sortie du Cnac. 

Le Cnac est éligible à la taxe d'apprentissage dans la catégorie B (35 % 
des 23 % du hors quota, correspondant aux niveaux I et II : Bac + 3 et plus).

Au cours
du dnsp

2

Au cours
du dnsp

1

Au cours
du dnsp

3

Le spectacle collectif de fin d'études, temps fort du 
cursus au Cnac
Transition entre le statut d'étudiant et l'entrée dans la vie 
professionnelle, la création et la diffusion du spectacle de fin 
d’études constituent le temps fort de la dernière année du 
cursus.
Ce spectacle collectif, mis en scène par un professionnel du 
spectacle vivant, est un rendez-vous annuel important avec 
la recherche artistique dans ce qu’il est convenu d’appeler 
"le nouveau cirque". Sa création à Châlons-en-Champagne 
est suivie d'une exploitation, notamment à Paris, au Parc de 
la Villette, et en région Champagne-Ardenne. Il permet à ces 
jeunes artistes de se confronter à de larges publics, ainsi 
qu’aux professionnels et à la critique. 
Ainsi placés en position d’interprètes créatifs, ils sont encadrés 
par une équipe professionnelle artistique et technique, dans 
des conditions proches de leur réalité future. 

Partenaire privilégié du Cnac, le Conseil régional de Champagne-Ardenne 
soutient par son financement cette phase d'insertion professionnelle.

L'accompagnement de projets individuels
Le Cnac s'attache à favoriser un accompagnement artistique 
personnalisé de ses étudiants en multipliant collaborations, 
tutorats et partenariats avec des professionnels ou des 
structures artistiques et culturelles.
Ce dispositif, initié dès le début du cursus, peut se prolonger 
pendant l'année d'insertion professionnelle et au-delà.

L'ensemble du dispositif pédagogique mis en œuvre par le 
Cnac permet chaque année, à une quinzaine de nouveaux 
artistes de très haut niveau d'entrer dans la profession. 
En multipliant différents types de collaborations avec des 
compagnies ou des lieux associés, le Cnac s'attache à 
favoriser l'employabilité de ses étudiants sortants.

Dispositif
d'insertion

professionnelle
performant
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par plusieurs représentations publiques.
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recherche et de création, dédiées au développement de leur 
identité d'artiste, ainsi qu'à l’expérimentation en piste. 
Ce travail aboutit en 3e année à un rendez-vous avec le public : 
les Échappées, qui permettent à chaque étudiant de faire valoir
le fruit de sa recherche technique et artistique. Il s'agit souvent 
d'une étape d'un processus de création à plus long cours, 
poursuivi après la sortie du Cnac. 

Le Cnac est éligible à la taxe d'apprentissage dans la catégorie B (35 % 
des 23 % du hors quota, correspondant aux niveaux I et II : Bac + 3 et plus).

Au cours
du dnsp

2

Au cours
du dnsp

1

Au cours
du dnsp

3

Le spectacle collectif de fin d'études, temps fort du
cursus au Cnac
Transition entre le statut d'étudiant et l'entrée dans la vie 
professionnelle, la création et la diffusion du spectacle de fin 
d’études constituent le temps fort de la dernière année du 
cursus.
Ce spectacle collectif, mis en scène par un professionnel du
spectacle vivant, est un rendez-vous annuel important avec
la recherche artistique dans ce qu’il est convenu d’appeler
"le nouveau cirque". Sa création à Châlons-en-Champagne
est suivie d'une exploitation, notamment à Paris, au Parc de 
la Villette, et en région Champagne-Ardenne. Il permet à ces 
jeunes artistes de se confronter à de larges publics, ainsi 
qu’aux professionnels et à la critique.
Ainsi placés en position d’interprètes créatifs, ils sont encadrés 
par une équipe professionnelle artistique et technique, dans 
des conditions proches de leur réalité future. 

Partenaire privilégié du Cnac, le Conseil régional de Champagne-Ardenne 
soutient par son financement cette phase d'insertion professionnelle.

L'accompagnement de projets individuels
Le Cnac s'attache à favoriser un accompagnement artistique 
personnalisé de ses étudiants en multipliant collaborations, 
tutorats et partenariats avec des professionnels ou des 
structures artistiques et culturelles.
Ce dispositif, initié dès le début du cursus, peut se prolonger 
pendant l'année d'insertion professionnelle et au-delà.

L'ensemble du dispositif pédagogique mis en œuvre par le
Cnac permet chaque année, à une quinzaine de nouveaux
artistes de très haut niveau d'entrer dans la profession. 
En multipliant différents types de collaborations avec des 
compagnies ou des lieux associés, le Cnac s'attache à 
favoriser l'employabilité de ses étudiants sortants.

Dispositif
d'insertion

professionnelle
performant

BROCHURE.indd   10 03/04/2015   16:02
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Des programmes proposés doivent permettre à chaque 
participant de :
développer au plus haut niveau ses compétences,
actualiser ou perfectionner ses connaissances,
construire un projet professionnel (artistique, technique,
pédagogique, …),
accompagner une reconversion professionnelle,
obtenir une qualification,
valider des acquis professionnels,
entamer un projet de recherche.

Pour atteindre ces objectifs, le Cnac propose une offre diversifiée :
formations de formateurs et diplôme d'Etat de professeur de cirque,
formations artistiques transversales et novatrices,
formations techniques qualifiantes,
validations des acquis de l'expérience (VAE).

Ces missions peuvent se développer en collaboration avec différentes 
structures, en France comme à l'étranger. A titre d'exemple : 
Centre national de la danse (CND) à Pantin, École de cirque de 
Rosny-sous-Bois (Enacr), Académie Fratellini de Saint-Denis, 
Université de Picardie Jules Verne à Amiens, Association nationale 
des Théâtres de Marionnettes et des Arts associés THEMAA, 
Conservatoire national des arts de métiers (Cnam), Fédération 
européenne des écoles de cirque (Fedec), Fédération française 
des écoles de Cirque (Ffec), Rectorat de l’Académie de Reims, 
UFR STAPS de l'Université de Reims Champagne-Ardenne.

Formations "sur mesure"
Le Cnac élabore, de la conception à la réalisation, des dispositifs 
de formation adaptés à chaque besoin.
Plusieurs actions spécifiques ont déjà été réalisées pour le Rectorat 
de l’Académie de Reims, l'E2C (Ecole de la deuxième chance), la 
Plateforme régionale des métiers de la Culture, la Seoul Foundation 
for Arts and Culture (Corée), le Setouchi Circus Factory (Japon), 
l'Association Palhaço (Guyane).

La formation tout au long de la vie (lifelong learning dans 
le schéma européen) est un des liens essentiels que le Cnac
a le devoir d'entretenir avec son secteur professionnel. 
C'est le continuum entre la formation initiale et l'ensemble 
des situations où s'acquièrent des compétences.

La formation
tout au long

de la vie
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Ressource et Recherche
Le Centre de documentation développe également une étroite 
collaboration avec l'activité Recherche du Cnac en produisant 
des ressources documentaires et audiovisuelles sur certains 
de ses travaux.

Son unité de production audiovisuelle constitue un outil 
pédagogique qui permet de garder trace de nombreux travaux. 
Elle assure en outre un service en direction de la profession 
par la captation de rendez-vous et de spectacles. Une partie 
de cette mémoire audiovisuelle est accessible sur le site 
www.cnac.tv, et un ensemble de vidéos (spectacles de compagnies) 
a vocation à être relayé sur le portail rueetcirque.fr piloté par 
HorsLesMurs.

Les anthologies des arts du cirque
Le Centre de ressources développe, en partenariat avec la 
Bibliothèque nationale de France / BnF, un site multimédia pour 
permettre, à l'amateur, au professionnel comme au chercheur, 
de découvrir et comprendre les arts du cirque et ses disciplines.

Le Centre de documentation abrite un fonds d'une grande 
richesse sur les arts du cirque et, plus généralement, sur le 
spectacle vivant. Pôle associé de la Bibliothèque nationale 
de France / BnF, il est au service des étudiants et stagiaires, 
et ouvert aux chercheurs comme au grand public, dans une 
optique de collaboration et d'échange avec d'autres écoles 
supérieures étrangères (ENC Montréal, Esac Bruxelles).

Fonds spécifiques
Le Centre de documentation est également riche :
d’archives de l’historien du cirque Tristan Rémy, de l’artiste Philippe Petit, ainsi que 
des fonds d’autres historiens ou collectionneurs comme Jacques Fort, Jean Villiers, … 
d'un fonds exceptionnel sur la magie, avec 350 ouvrages rares qui font référence 
dans le domaine, accompagnent l'évolution de ce secteur et alimentent les stages de 
magie nouvelle du Cnac,
d'un fonds de 520 ouvrages précieux, remarquables par leur intérêt et leur rareté,
de 3 000 photographies anciennes,
d'une collection de 1 500 revues de cirque françaises et étrangères,
de fonds spécifiques sur les femmes-artistes, les performances dans le spectacle 
vivant, les arts de la scène et les nouvelles technologies,
d'écrits et documents sur les autres arts du spectacle, les arts plastiques, d'ouvrages 
fondamentaux en sciences sociales et humaines.

Ressource
documentaire

Le centre 
de documentation
et de recherche
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Quelques chiffres :
7 000 ouvrages, revues, documents, mémoires sur la tradition du 
cirque comme sur le cirque contemporain,
12 000 photos sur le Cnac, de nombreuses affiches,
2 200 vidéos : 700 sur le cirque réalisées pour partie par le Cnac, 
800 portant sur des spectacles et des travaux pédagogiques du Cnac, 
700 sur les arts frères (danse, théâtre, performance, …),
1 300 vidéos consultables sur place en streaming,
plus de 400 médias consultables sur www.cnac.tv avec
200 000 visites en 2014 (large public, diffusion à l’international) 
et 15 000 visites annuelles sur YouTube.
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À travers son activité Recherche, le Cnac initie un dialogue ouvert 
avec les pédagogies et la production de ressources documentaires. 
Pour ce faire, il privilégie plusieurs axes transdisciplinaires : 

développement de projets innovants sur et à travers les pratiques 
circassiennes,

construction de passerelles et d’échanges avec des institutions 
d’enseignement supérieur d'art et plusieurs universités, au niveau 
national et international,

création de dispositifs pédagogiques pour l’expérimentation 
académique et sur la piste,

organisation de journées d’études, colloques et rencontres-
conférences comme, entre autres, "Réflexions de femmes",

résidence et valorisation de la recherche académique sur les arts 
du cirque.

Les projets qu'il développe ou accompagne, toujours en lien direct 
avec la pratique et la création circassiennes, concernent différents 
domaines :

Biomédical

Imen Zagohouani, doctorante en médecine au Laboratoire C2S EA 6291 - Cognition, 
Santé, Socialisation de l’Université de Reims Champagne-Ardenne avec l’Institut de 
Médecine du Travail et de l’Environnement de Champagne-Ardenne
Évaluation du niveau de stress et de sa gestion par l'organisme, au 
moyen de mesures de critères sur les étudiants avant, pendant et 
après des représentations publiques.

Analyse du mouvement

Bernard Andrieu, professeur des universités au CETAPS (Centre d’Etudes des 
Transformations des Activités Physiques et Sportives), UFR STAPS, Equipe d’accueil 
3832, de l’Université de Rouen
À partir d'images de caméras embarquées GoPro installées sur le 
corps et/ou l'agrès des étudiants, analyse de mouvements 
conscients ou non, parfois "parasites", pour en améliorer la maîtrise.

Arts du spectacle et Santé

Philippe Goudard, professeur des universités à l’Université de Montpellier III (Centre 
de recherche RIRRA21) et Philippe Perrin, professeur des Universités de l’Université 
de Lorraine (UFR STAPS, Physiologie et Equilibration)
"La gestion de situations" : étude sur la réalisation de tâches 
simultanées difficilement compatibles, voire dangereuses si 
"concurrentes" (ex : mêler adresse et équilibre).
Un projet en collaboration avec les Fédérations française et 
européenne des écoles de cirque.

Recherche
et innovation

Professionnalisation

Émilie Salaméro, maitre de conférences – Faculté des sciences du sport de l’Université 
de Poitiers et Centre de Recherche en sciences de Gestion (CEREGE),  Equipe d’Accueil 
1722 dans le cadre du programme de recherche financé par l’ANR
Approches sociologique et statistique de carrières professionnelles 
d'artistes ayant suivi une formation supérieure artistique.

Sciences de l’éducation

Organisation de rencontres, conférences avec des professionnels, 
des théoriciens, des artistes sur des thématiques connexes aux arts 
du cirque : nouvelles technologies, arts plastiques, danse, musique 
électronique, clown, jonglerie, marionnette, …

Informatique documentaire

Projet initié et conçu par Clarisse Bardiot, en collaboration avec Buzzing Light et 
Thierry Coduys, avec le soutien du ministère de la Culture et de la Communication 
(DGCA) dans le cadre de l’appel à projets Services culturels numériques innovants, 
en partenariat avec le Phénix, scène nationale de Valenciennes, Le Fresnoy – Studio 
national des arts contemporains et l’Institut International de la Marionnette
À partir de spectacles de cirque et de certains travaux du Cnac 
(ex : Échappées, voir page 10), application au circulaire du logiciel 
open source "Rekall" destiné à documenter et analyser les processus 
de création et à faciliter la reprise des œuvres.

Notation de cirque

Un projet développé par Katryn Wolf, circassienne et choréologue
Création d’un outil de transcription de figures acrobatiques 
spécifiques aux techniques du cirque, à partir de scènes issues 
des propositions artistiques des Échappées et des spectacles de fin 
d’études du Cnac. Ce travail peut déboucher sur la réalisation d'un 
dictionnaire de la notation Benesh pour les arts du cirque.

Ingénierie mécanique
Le service technique du Cnac détient des compétences internes 
en ingénierie et prototypage. A travers la pratique circassienne, 
il développe la recherche sur de nouveaux matériaux, comme sur 
la création et la construction d'agrès innovants.
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Lycée Pierre Bayen de Châlons-en-Champagne 
Baccalauréat L, option Arts du cirque
avec l'École supérieure du Cnac

Cet établissement a créé à la rentrée 2012 un Bac L, option Arts 
du cirque. Le Cnac y joue un rôle central en mettant à disposition 
de ces lycéens un dispositif riche et exceptionnel : cours de 
spécialisations cirque avec certains de ses enseignants permanents 
et de ses étudiants, accès à ses équipements techniques, à son 
Centre de documentation, ainsi qu'à des séances de travail, 
répétitions et spectacles.

Des résidences artistiques en milieu scolaire
avec la Cellule d'insertion professionnelle

Des collèges ou lycées de Champagne-Ardenne reçoivent sur six 
semaines de jeunes diplômés de la promotion sortante du Cnac. 
Ils partagent leur présence entre, d'une part, des ateliers de 
pratique du cirque organisés pour les collégiens et lycéens avec 
l'équipe pédagogique d'accueil et, d'autre part, des temps de 
recherche personnelle.

Des formations pour l'Education nationale
avec le service de Formation tout au long de la vie

Le Cnac, en partenariat avec le Préac de l’Académie de Reims 
(Pôle de ressources pour l'éducation artistique et culturelle) 
mène différentes actions de formation pour accompagner les 
acteurs de l’Education nationale dans leurs activités pédagogiques 
et artistiques autour du cirque.

Quelques exemples :
formation de formateurs aux arts du cirque (niveau national),
sensibilisation d'enseignants aux arts du cirque dans le cadre du 
plan académique de formation (PAF),
accompagnement de résidences artistiques en milieu scolaire 
pour les établissements accueillant des projets dans le domaine 
des arts du cirque.

artistique et culturelle, vecteur d'égalité des chances
et de démocratisation culturelle.
En sa double qualité de Centre national et d'opérateur 
de l'Etat, il développe plusieurs axes :

L’éducation
artistique

et culturelle
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Ministère de la Culture et de la Communication - Direction générale de la création 
artistique/DGCA
Conseil régional de Champagne-Ardenne
Conseil départemental de la Marne
Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne
Ville de Châlons-en-Champagne

Académie Fratellini - Saint-Denis
aCD – association des Chercheurs en Danse
AFDAS – Opca et Opacif Fonds de formation des auteurs
Arts et Métiers ParisTech de Châlons-en-Champagne
Association Beaumarchais – SACD - Paris
BnF – Bibliothèque nationale de France
CANOPE – Réseau de création et d'accompagnement pédagogiques
cccirque – Collectif Chercheur Cirque
CIRCa – Festival de cirque actuel de CIRCa - Auch
CircusNext – Dispositif de soutien aux futures générations d'auteurs de cirque en Europe
CNAM – Conservatoire national des arts de métiers
CND – Centre national de la danse –  Pantin
CNDC – Centre national de danse contemporaine - Angers
CNSAD – Conservatoire national supérieur d’art dramatique
Ecole Boulle – Design et métiers d'arts
ELIA – European League of Institutes of the Arts
ENACR – Ecole nationale des arts du cirque de Rosny-sous-Bois
EPPGHV - La Villette – Paris
ENSATT - Ecole Nationale Supérieure Arts et Techniques du Théâtre – Lyon
FAÏAR – Formation Avancée et Itinérante des Arts de la Rue - Marseille
FEDEC – Fédération européenne des écoles de cirque professionnelles
FFEC – Fédération française des écoles de cirque
Furies – Festival des arts de la rue et du cirque
Gnac – Groupement National des Arts du Cirque
HorsLesMurs – Centre national de ressources des arts de la rue et des arts du cirque
IIM – Institut International de la Marionnette
Interbibly – Agence de coopération entre les bibliothèques, les services d'archives 
et les centres de documentation de Champagne-Ardenne
La brèche – Pôle national des arts du cirque de Basse-Normandie / Cherbourg-Octeville
La Comète– Scène nationale de Châlons-en-Champagne
Le Manège de Reims – Scène nationale
Lycée Pierre Bayen – Châlons-en-Champagne
MCA – Maison de la Culture – Amiens
PREAC – Pôles de Ressources pour l'Éducation Artistique et Culturelle de l'Académie de Reims
Rectorat de l’Académie de Reims
TCM – Théâtre de Charleville-Mézières
Territoires de Cirque – Réseau national dédié aux arts de la piste
THEMAA – Association nationale des Théâtres de Marionnettes et des Arts associés
Transvers’Arts – Parcours culturel à travers les arts de la scène – Champagne-Ardenne
Université de Picardie Jules Verne - Amiens
Université Paul Valéry - Montpellier 3
Université Stendhal - Grenoble 3
Université de Poitiers
Université de Rouen
URCA – Université Champagne-Ardenne de Reims

Le Cnac est résolument engagé dans une démarche d'ouverture 
et de partenariat avec le monde culturel, éducatif et économique.

Les partenaires
du cnac
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